
 

 

 

 

• CONDITIONS D’OBTENTION DE LA CARTE OPTILE : 
 

➢ Avoir moins de 21 ans 
➢ Etre domicilié dans le 78 
➢ Etre à plus de 3kms de l’établissement scolaire par le 

parcours à pied le plus court et ne pas dépasser 3 
sections. (Vérifier par Île de France Mobilités et le Conseil 
Général)  

➢ Pas de correspondance 
 

• COMMENT REMPLIR LE DOSSIER : 
 

1)  Lisez attentivement les conditions générales d’utilisations au verso du 

formulaire 
 

2)  Faites tamponner votre dossier par l'établissement scolaire en cas de 

création d’abonnement. 
 
3) Pour les nouveaux adhérents remplir soigneusement votre dossier. 

Pour les renouvellements vérifier les données préremplies et modifier si 
nécessaire. 

 

4)  N'oubliez pas de signer le formulaire 

 
5)  Une fois votre dossier complété, envoyez-le à l’adresse suivante : 
 
 Keolis 
 Service Cartes Scolaires 
 B.P. 146 
 78001 VERSAILLES CEDEX. 
 

Accompagné d’un chèque de 125€50 à l’ordre de KSOE 
 
Pour permettre une gestion optimale du dossier celui-ci doit nous être retourné avant 
le 20 juillet 2021 

 

Attention : toute carte perdue au cours de l’année pourra être dupliquée et 
réexpédiée contre un paiement de 18€ à l’ordre de Keolis Versailles. 

 
Personne à contacter pour tous renseignements : 

Cyrielle ANDRIOT au 01.39.20.16.40 ou par mail :   cyrielle.andriot@keolis.com 
 

TOUT DOSSIER INCOMPLET SERA RETOURNÉ. 
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